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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Jean-Marie David): Mesdames et
messieurs, je constate que nous avons le quorum. Nous devons élire
un président. Conformément au Règlement, je suis prêt à recevoir
une motion à cet effet.

Madame Damoff.

Mme Pam Damoff (Oakville-Nord—Burlington, Lib.): Je
propose M. Calkins comme président.

Le greffier: Il est proposé que M. Calkins soit nommé président
suppléant. Y a-t-il d'autres motions.

M. Blaine Calkins (Red Deer—Lacombe, PCC): Avez-vous dit
« suppléant »? Je pensais que c'était permanent.

Le greffier: Plaît-il au Comité d'adopter la motion?

Des députés: D'accord.

Le greffier: J'invite M. Calkins à occuper le fauteuil.

Le président suppléant (M. Blaine Calkins (Red Deer—
Lacombe, PCC)): De toute façon, je ne veux pas donner l’occasion
à Phénix de modifier ma paye encore une fois.

Bonjour, chers collègues. Nous avons un petit problème. Tout
d’abord, merci de me faire confiance pour agir comme président
pendant quelques minutes. Comme nous le savons, la Chambre est
actuellement saisie d’une motion d’attribution de temps. Notre
collègue, M. Rayes, devrait être ici, mais je pense qu’il est retenu
— et je ne dis pas cela de façon négative du tout. Ce que je
recommanderais donc, chers collègues, c’est de suspendre la réunion
et de revenir après les votes. Nous pourrions entendre M. Rayes et

passer ensuite aux affaires du Comité. Est-ce que cela convient aux
membres du Comité? Est-ce que cela vous va?

Des députés: D'accord.

Madame Damoff.

Mme Pam Damoff: Je voulais simplement mentionner que c’est
votre première décision et que vous faites un excellent travail,
monsieur le président suppléant.

Le président suppléant (M. Blaine Calkins): Je vous avais dit
que je savais quoi faire.

Nous allons suspendre la réunion et reprendre après les votes.

● (1105)
(Pause)

● (1210)

[Français]

Le vice-président (M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—
Haute-Saint-Charles, PCC)): Bonjour.

J'aimerais que les députés du Nouveau Parti démocratique, du
Parti libéral et nous-mêmes nous entendions pour lever la séance.
Quelqu'un veut-il proposer une motion à cet effet?

Mme Damoff, voulez-vous la proposer?

[Traduction]

Mme Pam Damoff: Je propose que nous levions la séance.

[Français]

Le vice-président (M. Pierre Paul-Hus): Je constate que tous les
membres du Comité sont en faveur de la motion.

La séance est levée.
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